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ÉTUDE DES ONDES DE TRANSLATION DE FAIBLE AMPLITUDE

dans le cas des

canaux d'amenée des usines hydro-électriques

MICHEL CUÉNOD

ingénieur EPF

par

et
ANDRÉ GARDEL

Ing. EPUL, lie. es se.

I. Introduction

L'étude des ondes de translation qui se propagent dans les

canaux d'amenée ou de fuite d'usines hydro-électriques a déjà
fait l'objet de nombreuses publications Des méthodes

analytiques, graphiques ou semi-graphiques ont été indiquées

pour le calcul de ces ondes. Nous nous proposons ici
d'indiquer une nouvelle méthode applicable lorsqu'il s'agit
d'ondes consécutives à de faibles variations de l'ouverture
des turbines.

Cette méthode permet d'aborder le problème de la stabilité
du réglage de ces usines. En effet, il peut se produire dans le
canal d'amenée un phénomène comparable à celui, bien

connu, dont les chambres d'équilibre sont le siège [8]. Dans

un cas, comme dans l'autre, un régime de marche instable

peut s'établir si les pertes de charge dans le canal (ou la galerie)

d'amenée ne sont pas suffisantes pour assurer l'amortissement

des ondes de translation (ou de l'oscillation dans la
chambre d'équilibre). C'est plus particulièrement le cas si

1 Voir bibliographie, p. 102.
Les numéros entre crochets que l'on rencontrera dans le texte

à cette bibliographie.
réfèrent

l'usine débite son énergie sur un réseau séparé et que l'effet
stabilisant de l'interconnexion ne puisse pas se faire sentir.
L'usine travaille alors à puissance approximativement
constante pendant certaines périodes et l'on peut établir une
condition de stabilité jouant, pour les centrales alimentées

par un canal à écoulement libre, le même rôle que la condition
de Thoma pour les centrales dont l'adduction se fait sous
charge.

Dans un précédent exposé consacré au cas des usines
munies de chambres d'équilibre, nous avons proposé un
procédé de stabilisation du réglage par asservissement
temporaire de la puissance électrique à la pression hydraulique.
En agissant sur le réglage de la fréquence ou de la tension,
on constate qu'il suffi t de variations très limitées de la tension
ou de la fréquence pour obtenir un effet stabilisant important.
Nous montrerons ici qu'un tel procédé de stabilisation est
également applicable aux centrales alimentées par des canaux
à écoulement libre ; à chute égale, l'effet de stabilisation est
même obtenu avec des variations encore plus réduites de la
fréquence ou de la tension, car les variations d'ouverture de

la turbine provoquent des écarts de pression plus réduits dans
le canal d'amenée que dans la chambre d'équilibre.
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Nous commencerons par examiner à l'aide du calcul
opérationnel le cas général des ondes de translation de faible
amplitude dans un canal à écoulement libre. PuisSious établirons

la solution particulière valable pour le canal d'amenée
d'une usine hydro-électrique et procéderons à la « transformation

» de la solution pour les cas suivants :

Canal infiniment long ou de longueur finie,
Canal sans ou avec perte de charge.
Il en résultera la condition de stabilité mentionnée ei-des-

II. Etude des ondes de translation de faible
amplitude

A. Etablissement des équations différentielles

Soit un canal de profil en travers constant, dans lequel se

produit un écoulement « graduellement varié » (au sens de

Boussinesq), et caractérisé par (fig. 1) :

x : abscisse

t : temps
H (x, t) : hauteur du plan d'eau
V {x, t) : vitesse moyenne dans une section donnée

i (x, t) : pente de la ligne de charge
J (x) : pente du fond.

Pente i (xjj
char

niveau

VfsJJ

\ penle J/xJ

t< temps

Fier. 1. — Ecoulement graduellement varié.

Si l'on considère un élément de longueur dx de ce canal,
on peut écrire une équation de continuité et une équation
dynamique, équations qui ont été établies en 1871 par Saint-
Venant et qui sont applicables au cas des ondes de translation

de faible amplitude :

Equation de continuité :

dH

s %
Equation dynamique :

d(HV)
dx

(2) ¦
EL ±dJ.' 3tdx + V

dV
dx

0.

ï(i-J) 0.

Pour l'établissement de ces équations et l'examen des

hypothèses qui leur servent de base, nous ne saurions mieux
faire que de renvoyer le lecteur au remarquable ouvrage de

M. le professeur H. Favre [2].
Nous admettrons que le régime initial est un écoulement

graduellement varié permanent, caractérisé par H0{x) et V0(x)
et que la pente i de la ligne de charge est égale à £Va. Les

équations (1) et (2) relatives au régime initial sont alors :

(3)

Ü
¦ dx

0.

8 dx + v° dx + glt ° J) 0.

Nous voulons limiter cette étude au cas des ondes de faible
amplitude et pouvons poser :

AH(x,t) H — H0

AV(x,t) V—V0'

En îmroduisant ces relations (5) dans les équations de

Saint-Venant (1) et (2), et en tenant compte du régime initial
dV0

(3) et (4), nous obtenons, en négligeant le terme AV —
qui est d'un ordre inférieur :

(6)
?AH

Jt H„
dAV

dx dx

dAH
dx

dAV
dt it§i#wXI

Nous introduirons les valeurs reiaitpejSsitdvantes :

AH AV
A et

H0 "* ' "

V0

ainsi que les paramètres :

a gl,V0 facteur d'amortissement

w \ gH0 célérité d'onde.

Les équations deviennent finalement -1
:

(8)

(9)

j dh
equation de continuité : —-

at
V (»

°\dx î)=°
equation dynamique : vit— + V0 — + Kj — +2 Koac 0.

dx dt dx

B. Solution générale

Pour résoudre le système (8) (9) et séparer les variables,

nous faisons usage du calcul symbolique ; en posant p —,dt

nous obtenons un système d'équations différentielles aux
dérivées totales par rapport à la seule variable x :

(10)
dv p dh

~ Sx V„ +dx
dh

dx
V0 2aV. VI dv
.pc+ 2^+aj(11)

Nous supposerons — hypothèse acceptable en pratique —
que V0 varie suffisamment peu le long du canal pour qu'on
puisse considérer cette vitesse comme constante.

Dans ces conditions, et après dérivation des deux équations

(10) et (11) par rapport à x, on obtient :

d?v çPA p dh
Ix~2= ^dxi + V0dx(12)

;i3) „ d*h dv »... .„ d*f
0.

Nous éliminons v en introduisant dans (13) les valeurs de

dv/dx et d^jdx2 tirées de (10) et (12), d'où :

d*hnn „. dh
(14) dx Tx 2VB(p + a) + hp(p + 2a) 0

1 On pourrait obtenir des équations sans dimension en utilisant d'autres
valeurs relatives ; le nombre des paramètres serait réduit de trois à deux,
mais la signification physique des équations devient plus difficile à saisir et
nous avons estimé préférable de renoncer à cette simplification de la forme.
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équation dont l'équation caractéristique est :

(15) tf [VI —w*) + q1V0 (p + a) + p (p + 2a) 0.

On en tire :

— Vo (P + a) ± \/ Vl{p + <xf — (Vl — w*) (p + 2a) p1- V* — w*

En développant l'expression figurant sous le radical, et en
V%

y négligeant le terme a2 —2 T" es^ voisin de zéro, on trouve

— V0 (p + a) ± wp 1-1

VI

za aNous remplaçons V / 1 -| par 1 -| ce qui est

admissible en première approximation puisque a << 1, et
obtenons, tous calculs faits :

(p + a)(— V0±w)
(16) VI —w'

?i^ p + a
w + V0 1z^

d'où

P + «
'— Vo'

Il est connu [11] que la solution générale d'un tel système
d'équations est de la forme :

x(p + a)

h Ae w+v° + Be

B

xip + a)
te — Vo

x (p + a)A » (p + «0

e w+v0 ew—r0
P P

(17)

avec p

Vo 2aV0
P^ä 2a V„1+---I1p w

P paramètre sans dimension, caractéristique du canal.

Nous établirons immédiatement les équations analogues
valables lorsque l'abscisse x croît dans le sens inverse du
courant ; en effet, ce sont ces équations-là que nous utiliserons

par la suite. Il suffit de changer a; en — x et v en — v :

(18)

(19)

h — A e

x(p + a)
*>+V0

A
v ^ e

x(p + a)
w+ V0

B

B

xtp + a)
w— V„

x(p + a)

P
ß ne change pas de valeur.

C. Détermination des conditions aux limites dans le cas
du canal d'amenée d'une usine hydroélectrique

1. Conditions à la limite aval du canal
Soient Aj et vx les valeurs de h et v à l'extrémité aval du

canal ; nous allons montrer que l'on peut établir, des relations
de la forme

(20) hl — rVl H

où Bj est une constante dans un cas donné, et u. le terme
perturbateur (constante s'il s'agit d'une variation unitaire
instantanée).

Nous examinerons successivement les trois cas de réglage
suivants : à ouverture donnée, à puissance donnée, à
puissance dépendante du niveau d'eau.

Soit H0 la hauteur de chute en régime permanent (fig. 2) ;
le paramètre caractérisant la chute sera

(21)
Ho ù AH

e
Wo dou 1Ç

£ est généralement inférieur à l'unité.

eh.

LùH
[/SINE

E*3=
Canal
a amenée

Turbine
i niveau constant

resHIuhon

Fig. 2. — Extrémité aval du canal d'amenée.

a) Réglage à ouverture donnée
Admettons qu'à partir d'une valeur M0 l'ouverture varie

suivant une loi donnée M (t) 1.

Sachant que le débit à travers le vannage est proportionnel
d'une part à la vitesse V1 dans le canal, d'autre part au produit

de l'ouverture M par la racine carrée de la chute, nous
pouvons écrire 2 :

(22) Zi
Vo'

M
W0 Wo

Soient Vl=V0 — AV1, % %0 + A H, M
et m AMjM„ ; l'équation (22) devient

(1 m s/l + shi- 1 m

Ma

~~2~

AM

Cette relation est bien de la forme (20) avec

2 2m 3

Pi - et » — — ¦(23)

b) Réglage à puissance donnée
Soit N0 la puissance initiale débitée par le groupe, puissance

qui varie ensuite selon une loi N(t). On peut écrire :

1 En principe, les variations de M restent limitées de manière que l'on
ne sorte pas du domaine des ondes de faible amplitude ; en fait, cette condition

n'est pas très limitative puisque même une fermeture totale ne provoque
généralement pas en ce qui concerne la hauteur du plan d'eau du canal, des
ondes d'une amplitude telle que les équations (18) et (19) ne soient pas
applicables, au moins approximativement.

2 On néglige ici tout cfïet d'inertie des masses d'eau dans l'adduction de
la turbine (coup de bélier), ce qui est justifié par la faible longueur de cette
adduction.

8 Dans le cas général où l'on connaît les courbes caractéristiques du débit
en fonction d'une part de la chute à ouverture constante, d'autre part de
l'ouverture à chute constante (fig. 3), on trouve les valeurs suivantes des
coefficients :

1

£tg<Pi
M;

tg m2

®

Hh

®

i-y.

s-«WW

Fig. 3. — Courbes caractéristiques du groupe.
a) Débit en function de la chute, à ouverture constante.
b) Débit en fonrtiim de l'ouverture, à chute constante.
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(24)
N Q %

où Q débit.
N0 Qo Ko

En posant AN/N0 n, et en remarquant que

AQjQo — (>i, la relation (24) s'écrit

l + 7i= (1 — ^) (i + eAJ ~ l + ehi — vj.

d'où les valeurs des coefficients :

(25) fc c- u

c) Réglage à puissance dépendante du niveau d'eau
Nous admettons que le réglage est conçu de manière qu'une

surélévation AH dans le canal (eAj en valeur relative)
entraîne une augmentation proportionnelle K.zh^ de la
puissance demandée par le réseau ; ceci peut être réalisé, par
exemple, par une modification de la tension ou de la
fréquence de consigne. La puissance est ainsi asservie au niveau
d'eau et vaut 1 -\- n -\- KA1 où K est le facteur d'asservissement

[9]. La puissance de la turbine étant égale à

1 + eh-y ¦—¦ vt, on a :

n + Kehy eAj — vx

Pl=-
1 n

£(1-K) »-£(1-K)

(26)

d'où

(27)

En examinant les valeurs des coefficients ßj et u dans les

trois cas (relations 23, 25 et 27), on constate que les deux
premiers constituent des cas particuliers du troisième dans

lesquels :

1 Nous avons admis implicitement que le réglage de la vitesse était
asiatique et qu'il agissait d'une manière infiniment rapide par rapport aux
variations du plan d'eau du canal. Si toutefois on veut tenir compte de

l'effet du réglage de vitesse, on peut partir de l'identité suivante :

_ AN _ dNjN0 Au) dN/No AK
N„ M/uio u>o 3KjK0 K0

où UJ pulsation et K — impédance de charge.
Si l'on suppose connues les courbes caractéristiques de la puissance de la

turbine (fig. 4), on voit que

Auj Ali"= — tgVi + -jr tgHV

Wè Atu AQ xSi o est le atatisme du groupe, on aura — o j^o.

Nous trouvons donc finalement, en posant AlilK0 k

1 + 5 tg oit

^charge avec des mohan
r charge ohm/que

H=gtgY2-

fk
¦I"!

® ®

Fig. 4. — Courbes caractéristiques du réseau.

ci) Puissance en fonction de la fréquence, à impédance constante.
b) Puissance en fonction do l'impédance, à fréquence constante.

K 1,5 pour un réglage à ouverture constante
K 0 pour un réglage à puissance constante.

On verrait facilement que l'on a :

K 1 pour un réglage à débit constant.

2. Condition à la limite amont du canal
Soient /i2 et v2 les valeurs de h et v à l'extrémité amont du

canal ; nous poserons d'une manière générale

(28) K P*

Si nous supposons que le canal débouche à l'amont dans

un bassin à niveau constant, il-en résulte h% 0, donc fia 0.
C'est le cas pour lequel les ondes remontant le canal se
réfléchissent en changeant de signe 1.

La réflexion sans changement de signe que l'on obtiendrait

en imposant une vitesse f>8 nulle à l'amont, conduit
à ß2 oo- Cm se trouve dans cpP conditions lorsque
l'extrémité amont du canal est fermée par un mur. C'est le

cas, par exemple, pour l'épanouissement d'une chambre
d'équilibre.

D. Solution particulière dans le cas envisagé

En introduisant dans les équations (18) et (19) les valeurs
correspondant à l'extrémité amon|ppu canal (x l, h hit
v v2), on obtient deux équations d'où l'on tire A et B :

(29)

A2 —P*

B
2 e

Après élimination de A et B des équations (18) et (19), l'onde
de translation est définie par deux relations ;

(30) h h (h2, f2) et v— v (h^, v2).

Or, nous désirons obtenir :

(31) h h (ßi, ß2, u) et v v (B,, B* y).

Il faut donc calculer

(32) h, K (Pi. ß*> V) et 's f. (Pi, ßt. v)

pour passer de (30) à (31) 2.

Nous poserons

Pi-P et pa
fc-P

Pl~Pi+P C" n~ ßs+ß
l'onde de translation en aval et en amont

facteurs de réflexion de

et T
l

«'+ V.+ temps mis par l'onde pour ps

courir le canal aller et retour.

1 C'est de l'onde de pression qu'il s'agit ; l'onde de vitesse se réfléchit au
contraire sans changer de signe.

2 Le calcul peut être conduit de la manière suivante : dans les équations (30)
on introduit les valeurs aval, d'où A£ h-^ {lu p2) et t^ v^ {/u p2) i on y
élimine lu tiré de (28) d'où A^ Aj (ß2 l'a) et cj - fj (ß2 f2).

On peut éliminer v* de cette deuxième équation en le tirant de (20), d'où
hi hx (ßx ß2 |U P2) qui peut être combiné avec hx hï (ß2 vz) ci-dessus

pour éliminer Aj. On obtient ainsi e2 t>2 (ßj, ß2, fi) et h2 ß2 ''2 cherchés :

(i:< e '[*£ i + + « »+ r0 «-*)]¦
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On obtient, tous calculs faits :

_ x(p + a)

(33)

-{T-^rvi)(p+a)
up e + Pi e K tos

(34)

P + Pi

P + Pl

1— PiPa e-r(?+a

P2e
1—PiP2 e-rrp + a)

K— Vo

Ces expressions peuvent être développées en série, en tenant
compte du fait que

1

* — PiP*' -F^^)~l+plP2e-î'^+a)+(p1p2)^-^+a)+...

Nous ne le ferons que pour h définis par l'équation (33), ce

qui donne :

(35)

h

piP2e

HP

P + Pi
0 +P2e ^ w+vo/

2 -("-^Tf)*^0"-pxp|e V «+»o/

+ (PiP2)2*-(2T+^+a,+

...+ (p1P2)^-^ + ^>+a)+

+ (plPü)r P2«V V^V°'

Cette équation représente une onde qui va et vient dans
le canal, se propageant à la vitesse [w — V0) quand elle

remonte le canal et (w -\- V0) quand elle descend, onde qui
est multipliée par le facteur px à chaque réflexion à l'extrémité

aval du canal et par p2 à chaque réflexion à l'amont.

III. Détermination de l'onde de translation
résultant d'une variation de la charge de

la centrale

A. Canal infiniment long

La valeur de h développée en série (éq. 35) se réduit à son

premier terme :

(36)
nP

P+P:
x(p + a)

e w— Vo

Avant de traiter le cas général du canal avec pertes de

charge, nous examinerons un cas plus simple.

1. Canal sans pertes de charge
Le paramètre caractéristique du canal vaut dans ce cas

ß V0\w (éq. 17). D'autre part, le réglage à ouverture
constante conduit à

Pi 2/6

et p — 2/n/e (éq. 23)

où m est la variatioh brusque de l'ouverture relative. L'équation

de l'onde (36) devien L

A —

V„ 2

w-r0.

On sait que le facteur er-p'o correspond à un décalage t0

dans le temps (théorème du retard). En effectuant la
transformation inverse de la fonction ci-dessus, on obtient donc :

(37) h (xjt)

0 pour t < w—V

m x
pour t > S;

w e w—v0
Vo+ 2

Il s'agit donc d'une onde à front raide, se déplaçant vers
l'amont à la vitesse w — V0, ainsi que le montre la figure 5a.

L'effet de la hauteur de chute est faible, car w est plus grand
que V0 et e généralement inférieur à l'unité (application
numérique, voir sous 3 ci-après). Il est aisé d'obtenir cette
solution par des méthodes plus simples ; ce premier cas n'a
donc qu'une valeur de contrôle.

Il convient toutefois de faire quelques remarqu» sur la
portée physique de la solution mathématique. L'expérience
montre que l'on n'obtient réellement des ondes à front raide

que lorsqu'il s'agit d'ondes positives (m < 0) ; lorsque l'onde
est négative, il n'y a pas de front d'onde caractérisé. D'autre
part, le front d'onde des ondes positives se déforme rapidement

en une succession d'ondulations, dont la forme tend à

être trochoïdale ; les belles expériences de M. le professeur
Favre * montrent que la ligne moyenne de l'ondulation
correspond à la valeur du calcul.

Néanmoins, dans le cas que nous étudions ici d'ondes de

translation de faible amplitude, et pour examiner les conditions

de stabilité du réglage, nous pensons que les résultats
fournis par l'analyse donnent une image suffisamment exacte
de la réalité pour ne pas entacher les conclusions d'une erreur
importante.

2. Canal avec pertes de charge
Nous avons vu que les cas de réglage à ouverture constante

et à puissance constante peuvent être considérés comme des

cas particuliers du réglage à puissance dépendante du niveau ;
c'est donc ce troisième cas que nous envisagerons seul :

Pi — 1/6 (i — K) et u n/e(l — K).

L'équation (36) s'écrit après quelques calculs :

(eq. Il)

(38)

h
6(1—K)

pTa

1

pr«+i-
6 Vp (1 — K)
pToi+i

:—Py* e _!<ä«i

1
1 et r^où les paramètres Ta -r a|_ eV0[l — A)

sont tous deux des temps.
Le calcul de h peut se faire à l'aide des transformations

de Laplace. Les transformations suivantes sont connues :

1
1 + pT

PLa
l + pTa

On en tire la valeur de h :

1 Voir [2]. On y trouvera également la valeur de la surélévation maximum
des ondulations en fonction de la valeur obtenue par le calcul.
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(39)

n '

0 pour t < Tx

1

6(1-/0 e(i-K) e(i-K)-vV
ë-¥l\e-aT*

6(1-/0
1 + (1—X) e Ta\ e *pour t > tx.

Pour if 1, la relation ci-dessus n'est pas applicable, et l'on
trouve :

(40)

HÉ

h (x, t)

w \ PI
d'où

0 pour 1<T,
Vo —aTx
— e (1 + at) pour t>Txw K l.

Le facteur e x est une constante en un point donné du
canal ; il vaut 1 à l'extrémité aval. Les équations (39) et (40)

montrent que le mouvement du plan d'eau en un point donné
du canal est apériodique : il est apériodique amorti si Ta est

positif, c'est-à-dire si :

eV0{l—K*<1

(41) ou encore si K < 1 —• ou Ä > 1
bV0

Le mouvement est apériodique amplifié si Ta est négatif,
c'est-à-dire si :

1
eVo <K<1.

Dans le cas du réglage à puissance constante, pour lequel
• • • w

K — 0, il v a donc instabilité si -sj- > 1, ce qui est généra-' ' eV0 ^ &

lement le cas. Mais en asservissant la puissance au niveau
d'eau, la stabilité pourra toujours être obtenue, à condition
de choisir un coefficient d'asservissement K supérieur à

l'unité 1.

Ce phénomène d'instabilité paraît avoir échappé à l'observation

; cela provient probablement du fait que la constante
de temps Ta est très élevée (de l'ordre de quelques heures).
L'instabilité n'a pas le temps de se développer suffisamment
avant que les conditions d'ouverture soient modifiées.

3. Application numérique
Supposons un canal d'amenée de section rectangulaire

(largeur 5,0 m, profondeur 2,5 m) débitant 6,25 m8/sec. avec
une vitesse de 0,5 m/sec. Le coefficient de rugosité de Strickler
est admis égal à 50 et la chute est de 10 m.

On trouve immédiatement :

célérité d'onde <v 4,95 m/sec.
pente de la ligne de charge i 7,5.10-6
facteur d'amortissement a 1,46.10-8
paramètre caractérisant la chute g 0,25.

1 II est curieux de constater que le réglage à puissance constante est stable
dans le cas de très faibles chutes, une augmentation de puissance étant alors
obtenue par une réduction du débit et une montée du niveau d'eau dans le
canal, et non l'inverse. Le réglage est au contraire instable pour les hautes
chutes.

Dans le cas d'une variation brusque de l'ouverture, les

pertes de charge étant nulles, l'équation (37) donne la
surélévation h consécutive à une variation brusque de l'ouverture :

xh — 0,0998 m pour t > IIP.r 4.45
Avec pertes de charge, on trouve, par l'équation (39) et

avec K 1,5

h — m [8,00 — 7,9 e-i,8s.io-s «] e-s,28.io-**.

La figure 5 montre quelle est, à différentes époques, la ligne
d'eau consécutive à une diminution d'ouverture de 20 %.
Dans le cas avec perte de charge, le niveau monte lentement
devant l'usine jusqu'au moment où l'augmentation de la
charge permet l'évacuation du débit par la nouvelle ouverture

réduite.

© Sans pertes
AH
m%2

j

0
1000 2000 3000 4000 $000 m

AH

^^ <£>

—~~Z^^
~~—-——; ~ n^îi

O
I0t 0 2000 1000 sooo 5000 m.

Fig. 5. — Application numérique. Canal infiniment long.
Surélévation produite à un instant donné, en fonction de l'abscisse par une

diminution de l'ouverture de 20 %.
a) Sans pertes de charge dans le canal.
b) Avec pertes.

La figure 6 montre quelle est la surélévation devant l'usine,
en fonction du temps, pour une fermeture de 20 % et avec
réglage à puissance dépendant de la pression. On y vérifie
qu'il n'y a stabilité que si K > 1, ainsi que l'indique la
deuxième condition (41). (La première condition conduit, avec
les données admises, à K < — 40 dont la réalisation n'est

pas possible.)

rons
*ÖOK. Isympfote

bonzonloU

oourm-m

Fig. 6. — Application numérique. Canal infiniment long.
Surélévation produite à l'extrémité aval, en fonction du temps, pour différents

modes de réglage, à la suite d'une réduction de puissance de 20 °/Q.
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B. Canal de longueur finie

Nous avons vu que si le canal communique à l'amont avec

un bassin à niveau constant, f32 0 ; dans ce cas, le coefficient
de réflexion p2 vaut —¦ 1.

Nous nous limiterons dans ce qui suit à la détermination
de la surélévation h du niveau de l'eau à l'extrémité aval du

canal, devant l'usine. La relation (35) devient :

(42)

h pi [l-(4 + Pi)e~T(p+a) + Pi(4 + Pi)e-2^+a)-. ¦ ¦]•

1. Canal sans pertes de charge

ft Yl « 0.r w

Les facteurs e~PT, e—2PT correspondent à un décalage

dans le temps de T, 2T
Dans le cas général du réglage dépendant de la pression

on trouve :

"P
P + Pi - ~ —n — 1 H e (1 — K)\

(1-10 "L w

^--f 6 (1-/0
Pi:

Vo
(1 — K)

w v

II en résulte les valeurs suivantes de la surélévation du
niveau de l'eau en admettant une variation de la charge n
selon une impulsion rectangulaire

n ,,t h V"1

pour 0 < t < 1, - -°[l+^6(l-/0]

pourr<(<2r, -^3[i4«£(i-^ -1-^6(1-/0]

rT< t<(r+l) T, - --011 + -6(l-/0l f-l-^l-ZoTn w L w <v J

ou encore :

(43)

pour rT<t<(r + l)T,
h V,

n w7|l + (2r+l)^6(l-/o](-l)'+i

Il se propage donc une onde de translation de forme
rectangulaire, qui peut s'amortir ou s'amplifier selon que p^ est
inférieur ou supérieur à l'unité. On en déduit que l'onde ira
en s'amortissant si

/441 K> 1

C'est en particulier le cas si l'ouverture est constante

(K 1,5), tandis qu'il y a amplification si la puissance est

constante (K 0).
Les conditions vont être un peu modifiées par l'introduction

des pertes de charge.

2. Canal avec pertes de charge
La relation (42) est encore valable ; on trouve

HP

P+Pi
Vo I.-n— [ 14- ,)[ 1 + 6(1 <>]

et Pi
2V0

1 + - 6(1-/0-
Pour 0 < t < T, seul le premier terme de la fonction (42)

doit être pris en considération ; nous retombons sur le cas

déjà résolu ci-dessus pour le canal infiniment long (voir A.2).
La solution est donnée par l'équation (39), que nous simpli-

V0
fierons légèrement en constatant que — e (1 — K) est très

petit devant l'unité et en négligeant les termes d'ordre
supérieur. On obtient :

pour 0 < t < T, -± (t) ö^H^^-^lqBj
Pour T ¦< t < 2T, les deux premiers termes de la relation

(42) interviennent. On voit, après transformatMQ, que

pour T<t2<T, h?(t) ^(t)-e-«T2\l+—e(l-K)r nv n w v

t

-r^r —E(l-X)a f^(t — T)dt.

h^t-T)

Le calcul de l'intégrale n'est pas difficile à exécutej||et l'on
peut établir la formule de récurrence suivante :

(45)

pour iT < t < (i + 1)T

n w n
(— 1)«' (P-

Vol + (2i-l) —6(1-Ä" 6(1-/0

1+— 6(1-/0

— m.

t—iT\ v~
e—rï +(2l-l)-0a(«-iT)-

1

6(1-/0

On peut ainsi déterminer de proche en proche les ondes

successives.

Les conditions de stabilité se déterminent de la façon la
plus commode en considérant l'expression de À écrite sous
forme symbolique. Il est connu que pour qu'une telle expression

corresponde à une fonction qui soit différente de oo

pour t co il faut et il suffit que la partie réelle des racines
de son dénominateur D(p) soit négative, Soit :

D (p) (P + Pi) [1 + Pi e-(p + «)T] 0

l'équation qui permet de calculer les valeurs de p qui
annulent le dénominateur, avec :

Pi
1 V.

6(1—/

Pl-P
Pl~Pl + P

e-£ i + 3

La détermination des conditions de stabilité conduit à la
résolution d'une équation transcendante comportant une
infinité de solutions. Elle s'effectue le plus commodément par
voie graphique en faisant usage des critères de Nyquist ou
de Leonhard, selon la forme que l'on donne à D(p). Pour ce

faire, il faut poser p /co avec / y — 1 dans l'expression
D(p), construire points par points, en donnant différentes
valeurs à co, la courbe de Nyquist ou de Leonhard qui en
résulte, et étudier la position de cette courbe par rapport au
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point (-f- 1, /O) pour la courbe de Nyquist, et à l'origine pour
la courbe de Leonhard.

(46)

D (/co)

1 +

1

6(1-/0
a

/co

Z?
w

a
/co 6 (1 — K)

1 +
/co 6(1—X)

¦rtfeo + a)

Cette détermination graphique n'offre pas de difficulté dès

que les valeurs numériques des différents paramètres sont
connues. Cependant, cette méthode se prête mal à une discussion

générale des résultats, aussi pouvons-nous nous
contenter d'une première approximation basée sur les considérations

suivantes :

Le premier facteur de cette expression correspond au cas
du canal infiniment long que nous avons déjà étudié. Nous

savons que le plan d'eau est stable si K > 1 ; mais l'instabilité

apériodique qui apparaît si cette condition n'est pas
remplie, est si lente qu'elle ne tire pas à conséquence.

Le deuxième facteur a la forme suivante, puisque

*«* -K) 1 £¦«1
700/

1+Pi«-</<»+c<>r~l-
V

1+2 — (1— K)e 1 + T- <?-</»+«>*•m
Pour que la condition de stabilité soit satisfaite, il faut

que la partie réelle de l'expression comprise dans la parenthèse

soit plus petite que 1, à savoir :

(47)

La signification physique de cette expression est simple :

lors d'un aller et retour d'une onde le long du canal, il faut
que son amortissement soit supérieur à l'amplification
produite par le réglage lors de sa réflexion à l'extrémité aval du
canal.

Vo ML + 2 — < 1

un
ill &Domaine D cA

Régime
instable

OS

Regime
stable

z-dt
un t-K

Fig. 7. — Canal de longueur finie.

Stabilité du réglage.
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Fig. 8. — Canal de longueur finie.
Stabilité du réglage. Domaine des cas usuels.

Il est facile de voir que si a est nul, cette condition (47)
se réduit bien à la condition (44) obtenue précédemment.

Les valeurs des maxima des ondes qui se succèdent dans
le canal forment une suite qui peut être assimilée à une
progression géométrique. Le premier membre de l'inéquation (47)

en est alors la raison R :

1 + 2 — (1 -
i

R -K) e er^T.

dont le graphique de la figure 7 permet la détermination
rapide dans un cas donné. La figure 8 n'est que l'agrandissement

du domaine D du graphique précédent, domaine dans

lequel se trouvent plus particulièrement les cas réels.
Des relations (47) et (48), il ressort que le risque d'instabilité

est d'autant plus grand que le canal est court, la profondeur

faible (célérité w faible), les frottements restreints, la
vitesse d'écoulement élevée et la chute réduite. Un asservissement

A de la puissance assure la stabilisation du réglage.
Avec K 1, le réglage est stable quelles que soient les
valeurs des autres paramètres.
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3. Application numérique
Nous considérons le même canal que précédemment

(largeur : 5,0 m, profondeur : 2,5 m, débit : 6,25 ms/sec), mais
de longueur limitée à 100 m. Le temps T qu'une onde met

pour parcourir ce canal aller et retour est de 40 secondes.

Supposons tout d'abord que les pertes de charge sont
nulles (a 0). Avec la même chute de 10 m que précédemment

(e 0,25) la relation (48) nous donne R 1,05 — ht;-

Avec ouverture constante, R 0,975, l'oscillation est
légèrement amortie ; par contre, avec un réglage à puissance
constante, R 1,05 et l'oscillation est amplifiée. Les deux
courbes de la figure 9 montrent quelles sont les variations de

niveau devant l'usine consécutives à une brusque réduction
de 20 % de l'ouverture ou de la puissance. Dans le second

cas, la surélévation double en moins de 10 minutes.

ÙH i-
en%

T 1T 4T er er m R-

/ 2 S 4 S 6 7 mm

— o- 1 J
[

e/r%

»'

Fig. 9. — Application numérique. Canal de longueur finie.
Surélévation consécutive à une réduction de puissance de 20 %, sans tenir

compte des pertes de charge dans le canal.

La stabilité de marche est améliorée lorsque l'on tient
compte des pertes de charge. La relation (48) nous donne

pour a 1,46.10-3, R 0,92 pour ouverture constante et
R 0,99 pour réglage à puissance constante. L'oscillation
qui esjliiettement amortie lorsque l'ouverture est constante,
est presque entretenue si la puissance reste invariable (fig. 10).

Réaiaot à puissance constante

=—

Fig. 10. — Application numérique. Canal de longueur finie.
Surélévation consécutive à une réduction de puissance de 20 %, en tenant

compte des pertes de charge dans le canal.

On remarquera que l'on peut améliorer considérablement
la stabilité de marche par un asservissement même léger de

la puissance au niveau. Ainsi, dans le cas envisagé ci-dessus,

on peut obtenir pour la marche à puissance constante l'amor¬

tissement correspondant à l'ouverture constante avec un
coefficient d'asservissement K de 0,075. Dans ces conditions,
une variation de niveau de 1 m entraînerait un écart de

puissance de 0,75 %. Avec les dimensions admises, une telle
variation de niveau serait exceptionnelle. Néanmoins, en
agissant sur le réglage de la tension, on peut admettre [9]
que l'écart de tension résultant ne dépasserait pas 0,3 à

0,4 % et serait donc insignifiant.

IV. Conclusion

L'emploi du calcul opérationnel dans l'étude des ondes de
translation de faible amplitude qui se propagent dans les

canaux à écoulement libre permet d'obtenir une solution
analytique générale, compte tenu de l'effet des pertes de

charge.
Dans le cas du canal d'amenée d'une usine hydro-électrique,

on peut établir les conditions aux limites amont et aval et
établir la solution particulière, sous forme opérationnelle.
Dans la condition à la limite aval (côté usine) intervient le

type de réglage : à ouverture constante, à puissance constante,
ou à puissance dépendante du niveau dans le canal. Les deux
premiers types peuvent être considérés comme des cas
particuliers du troisième.

En envisageant des ondes de translation dues à des variations

brusques de l'ouverture ou de la puissance, nous avons
procédé à la transformation opérateur temps des fonctions
obtenues (transformation inverse de Laplace). On obtient
ainsi la valeur de la surélévation dans le canal en fonction du
temps et du lieu.

Ce calcul a été fait d'abord pour un canal infiniment long,
sans ou avec pertes de charge. Le problème est alors simplifié
par l'absence de reflection à l'extrémité amont1. On constate
néanmoins une possibilité d'instabilité du réglage : si le
coefficient K d'asservissement est inférieur à l'unité — ce qui est
le cas pour un réglage à puissance constante (K 0) — le
niveau dans le canal, devant l'usine, tend à s'élever ou s'abaisser

en un mouvement apériodique amplifié. Cette instabilité
n'est en général pas importante parce que très lente.

Nous avons envisagé ensuite un canal de longueur limitée,
sans ou avec pertes de charge et avons tenu compte des

réflexions d'ondes se produisant aux deux extrémités du

1 A titre de contrôle expérimental, on peut appliquer les résultats des
calculs qui précèdent à certaines des expériences très précises faites par M. le
professeur Favre dans un chenal de 60 m de longueur et de 42 cm de largeur
(expériences dont les résultats ont d'ailleurs été vérifiés avec une excellente
précision par les calculs détaillés de M. Favre).

Nous avons fait ce contrôle pour les ondes positives d'aval (série 6, exp. 50,
52 et 54, p. 148) provoquées par une fermeture totale instantanée de la vanne
aval. 11 faut relever que ce cas de fermeture totale sort du domaine des manœuvres

de faible amplitude pour lequel les résultats analytiques obtenus ici sont
valables. Néanmoins la comparaison des résultats analytiques et expérimentaux

est satisfaisante, ainsi que le montre le tableau ci-dessous :

Exp.
Débit
initial

Prof.
initiale

"o

Vitesse de

propagation
Surélévation à

l'extrémité aval Ecart

1 U 1

Acaleulee mesurée calculée mesurée absolu relatif

50
52
54

18,6
21,3
24,3

dm'/i

173
220
278
mm

13,0 12,3
14,7 13,9
16,5 15,6
dm/s | dm/s

34,0
34,5
35,0
mm

35,1
35,6
35,9
mm

1,1

1,1

0,9
mm

3%
3%
3%

Cette bonne approximation peut s'expliquer : si les écarts de la vitesse sont
importants et sortent des hypothèses du calcul, les écarts de la hauteur du
plan d'eau restent de faible amplitude! même en cas de fermeture totale.

La méthode de calcul que nous indiquons peut d'ailleurs être perfectionnée

pour être applicable au cas où les variations ne sont pas de faible importance,
mais cette extension sort du cadre de notre exposé.
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canal. Dans ce cas également, on constate qu'une instabilité
du réglage est possible, tout à fait analogue à celle du réglage
de vitesse sous l'effet du coup de bélier, mais avec une période
beaucoup plus lente. Nous avons donc établi une condition
de stabilité qui est le pendant, pour les usines avec canal
d'amenée à écoulement libre, de la condition de Thoma pour
les usines alimentées par une galerie sous pression avec
chambre d'équilibre. Cette condition de stabilité n'est applicable

— comme celle de Thoma — que si l'usine alimente un
réseau isolé.

Ainsi que nous l'avons proposé pour des usines munies de

chambre d'équilibre, la stabilité peut être améliorée par un
asservissement temporaire de la puissance débitée par l'usine
au niveau à l'aval du canal ou, selon le procédé proposé

par MM. Gaden et Borel, par un asservissement de la
puissance à la course du vannage [12]. L'asservissement peut être
aisément obtenu en agissant sur le réglage de la tension ou
de la fréquence ; nous avons montré dans une précédente
étude [9] que les variations de tension ou de fréquence qui
en résultent sont très faibles et admissibles, étant donné leur
caractère temporaire et limité au cas —¦ généralement peu
fréquent — de la marche sur réseau isolé.

Le but de la présente étude est donc de donner, grâce à

l'emploi du calcul opérationnel, une solution analytique générale

du problème des ondes de translation dues à des manœuvres

de faible amplitude du vannage. Cette solution permet
d'examiner la stabilité du réglage d'une usine hydro-électrique
alimentée par un canal à écoulement libre et d'établir la
condition à satisfaire pour éviter une instabilité. Comme pour
les usines ayant une adduction sous charge, avec chambre
d'équilibre, on peut réaliser une stabilisation du réglage par
asservissement de la puissance au niveau dans le canal.
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M. Cuénod, ingénieur à la Société Ofinco, 2, Tertasse, Genève.
A. Gardel, ingénieur, av. Warnéry 14, Lausanne.
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DIVERS

Dispositifs de sécurité pour grues
pivotantes

par ARTHUR NYFFELER, ingénieur EPUL

L'ordonnance du Conseil fédéral, du 22 juin 1951, « concernant

les mesures destinées à prévenir des accidents dans

l'emploi de grues et d'engins de levage » (ordonnance SUVAL)
prévoit notamment qu'avant fin 1956, toutes les grues
pivotantes devront être munies de dispositifs déterminés en vue
d'assurer les mouvements de levage et de translation. Nous
avions, en effet, attiré l'attention des milieux intéressés sur
cette question dans un article publié en 1947 1.

Pour éviter tout accident lors du levage de la charge,
il est prescrit que la grue doit être munie d'un interrupteur
de fin de course de levage (voir fig. 1). Ce dernier est monté
à la pointe de la flèche ; il consiste en un dispositif mobile
de contact, en fer cornière, et en un interrupteur de courant.
Si, par mégarde, le crochet de suspension des charges est
amené trop haut et entre en contact avec la partie inférieure
de l'extrémité de la flèche, le dispositif mobile de contact
se déclenche et coupe le courant. Le courant d'alimentation
pour le moteur de levage étant interrompu, l'appareil de

levage s'arrête avant qu'il se produise un dommage. Grâce
à un dispositif de pontage, le conducteur de la grue peut
remettre l'appareil de levage en mouvement. Lorsque la

1 Voir A. Nyfjeler, a Sicherungs-Vorriclilungen an Baukranen». Schweiz.
Bauzeitung, vol. 65, 1947, N° 15.

position de la flèche doit être modifiée, on procède de manière
analogue.

La dite ordonnance prescrit, en outre, que chaque grue
doit être pourvue d'un dispositif de sécurité pour les cas de

surcharge. Tout le treuil de levageïtest fixé de façon élastique
à l'ossature au moyen de ressorts, de manière qu'en cas de

surcharge il s'éloigne de l'ossature et que le moteur de levage
s'arrête ; une autre solution consiste à munir le treuil d'une

Fig. 1.


	Étude des ondes de translation de faible amplitude dans le cas des canaux d'amenée des usines hydro-électriques

